ARRETE n° 906 CM du 17 octobre 2005 portant modification de l’arrêté n° 181 CM du 2 février 1998 modifié portant établissement de la liste des pièces justificatives des dépenses du territoire et de ses établissements publics.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances, du budget et de la fiscalité,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 181 CM du 2 février 1998 modifié portant établissement de la liste des pièces justificatives des dépenses du territoire et de ses établissements publics ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 12 octobre 2005,

Arrête :

Article 1er.— Au chapitre II du titre Ier de l’arrêtén° 181 CM du 2 février 1998 modifié susvisé, la phrase : “1. Mandataires de droit commun” est supprimée.

Art. 2.— Il est ajouté un 3e alinéa ainsi rédigé : “Ces dispositions ne s’appliquent pas aux mandataires avocats.”

Art. 3.— Le ministre de l’économie et des finances, du budget et de la fiscalité est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 17 octobre 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie et des finances,


du budget et de la fiscalité,

Emile VANFASSE.

